
DEPARTEMENT DE L’ISERE     
ARRONDISSEMENT DE VIENNE    REGISTRE DESDELIBERATIONS 
CANTON DE L’ISLE D’ABEAU    DU CONSEIL MUNICIPAL 

     N°2024-11-01 
  COMMUNE DE TRAMOLÉ 
 
En exercice : 14   L’an deux mil vingt quatre 
Présents : 09   Le 20 novembre à vingt heures, 
Pouvoir : 02  Date de la convoca�on 14 novembre 2024 
Votant  :11 
    
 
 
Le Conseil Municipal de TRAMOLÉ s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 
de Jean-Michel DREVET, Maire. 

PRESENTS : Jean-Michel DREVET ; Dominique FLACHER ; Florence MANDON ; Pascale CHOTEL ; Sylvie 
SABATIER ; Marcel BERTHIER ; Sébastien GUILLAUD ; Annie PIGNEDE, Philippe PELLET. 
Excusés : Maurice BONNET-PIRON donne pouvoir à Dominique FLACHER, Laure-Paola GUIVIER donne 
pouvoir à Sébastien GUILLAUD, Albane PINEDE, Jean-Michel PIDOLOT. 
Secrétaire de séance : Annie PIGNEDE 
 
 

 
Vu le Code général de la fonction publique : articles L 827-1 et suivants relatifs à la protection sociale 
complémentaire ; 
Vu le Code général de la fonction publique : articles L 221-1 et suivants relatifs à la négociation et 
accords collectifs ; 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ;  
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 ;  
Vu la délibération du 11 juillet 2024 du conseil d’administration du centre de gestion de l’Isère 
attribuant la convention de protection sociale complémentaire ;  
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion de l’Isère et Collecteam/ Allianz Vie 
en date du 31 juillet 2024 ;   
Vu la délibération en date du 18/01/2024 du Conseil Municipal décidant de donner mandat au CDG38 
pour mener la consultation ;  
Vu l’avis du comité social territorial ;  
Considérant qu’à partir du 1er Janvier 2025, les employeurs publics territoriaux devront contribuer au 
financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire « prévoyance » 
(incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès) pour un montant minimum de 7 € brut mensuel. 
 
Aux termes de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion ont 
l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et 
établissements de leur ressort qui le demandent.  
 



Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la 
protection sociale complémentaire.  
 
En tant qu’établissement mutualisateur, le CDG38 propose un nouveau contrat groupe qui entrera en 
vigueur le 1er janvier 2025, pour une durée de six ans, le prestataire retenu étant le groupement 
COLLECTEAM – ALLIANZ Vie.  
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 
participation proposée par le CDG38, 
Il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe «prévoyance 
» sans questionnaire médical et sans délai de stage.  
 
Participation financière de l’employeur 
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au 
versement d’une participation financière versée aux agents ayant adhéré individuellement au contrat 
proposé. 
L’aide financière mensuelle doit être au minimum de 7 € bruts mensuel. Etant précisé que, par 
délibération du 11 Juillet 2024, le conseil d’administration du CDG38 a décidé, à l’unanimité, de 
préconiser aux employeurs de tendre, si possible, vers un montant de 26 € bruts mensuel. 
 
Garanties proposées et montant des cotisations associé 
Pour rappel, les garanties proposées correspondent à celles figurant dans l’accord national du 11 juillet 
2023 signé entre les associations représentatives des employeurs de la FPT et les organisations 
syndicales nationales. Elles sont détaillées ci-dessous, pour les employeurs de moins de 1 000 agents : 

 
 



 
 
 
Considérant l’intérêt de proposer aux agents une couverture prévoyance de qualité et solidaire, 
À l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal après avoir délibéré,  
 
DÉCIDE :   

- D’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre 
de gestion de l’Isère et le groupement COLLECTEAM/ALLIANZ VIE, à compter du 1er janvier 2025 ; 

- D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au 
contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance » ;  

- De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 50 % du montant de 
la cotisation plafonnée à 26 € brut par agent et par mois pour chaque agent adhérant au contrat 
découlant de la convention de participation ;  
L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de 
participation et ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de 
prestataires labellisés. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à l’adhésion de la commune 
à la convention de participation pour la prévoyance.  

 

 

 

 

Fait et délibéré à Tramolé, le 20/10/2024 

 

Le Maire, Jean-Michel DREVET 

 

 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site 
www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/

